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• Intempéries·
Suite aux intempéries de la se-
maine dernière, la commune
a été reconnue en état
de catastrophe naturelle au
regard des dispositions de l'ar-
ticle L: 125--1du code des assu-'
rances.
Les sinistrés disposent donc
d'un délai de 10 jours à comp-
ter de la parution au Journal
officiel (26 septembre), pour
saisir leur compagnie d'assu-
rance de l'état estimatif de
leurs pertes afin de bénéficier
du régime d'indemnisation
instauré par la loi n°82-600 du
13 juillet 1982. .
Les personnes souhaitant dé-
poser des demandes d'aide
doivent contacter le secréta-
riat de la mairie
(tél. 0467950455) pour:
connaître les démarches à sui-
vre.
par ailleurs, il est possible de
venir en aide aux sinistrés de
la commune en déposant à la
mairie des dons (chèques à
l'ordre du Trésor Pu-
blic-CCAS, ou en espèces).
Le maire et le conseil munici-

!l' pal organisent également une
réunion publique sur ce sujet
le vendredi 3 octobre, à·
18 h 30, à la sallè polyvalente.
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